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Mesdames, Messieurs les Maires,

Mesdames, Messieurs les Président(e)s,

Mesdames, Messieurs les Elu(e)s,

Depuis leur origine, les Caisses d’Allocations familiales ont développé une politique d’action sociale 
complémentaire au versement des prestations légales dont elles ont la charge. Celle-ci doit permettre 
de répondre aux besoins sociaux non-couverts, qu’ils soient individuels ou collectifs, en mettant en 
œuvre un large spectre d’interventions pour promouvoir l’investissement social.

Impulsée localement par le Conseil d’administration, l’action sociale de la Caf du Puy-de-Dôme est 
par essence familiale et généraliste, tout en s’inscrivant dans un cadre partenarial fort. Véritable 
levier de cohésion et de transformation, elle permet d’adapter les politiques publiques à la réalité des 
territoires et à la diversité des familles.

Notre action sociale vise à contribuer "au renforcement des liens familiaux, à l’amélioration de la 
qualité de vie des familles et de leur environnement social, au développement et à l’épanouissement 
de l’enfant et de l’adolescent, au soutien à l’autonomie du jeune adulte, à la prévention des exclusions, 
au maintien des liens familiaux" 1.

Dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion (Cog) signée pour la période 2018 – 2022, 
nos missions, fondées sur des valeurs d’égalité, de solidarité, de neutralité et de promotion de la 
citoyenneté, s’inscrivent au cœur des territoires pour répondre au plus près des besoins des fa-
milles, en favorisant leur implication dans les actions que la Caf développe à leur profi t. Pour cela, elle 
dispose d’une capacité à poser des diagnostics sociaux et territoriaux précis, utiles à la mise en 
œuvre de partenariats structurants, en s’appuyant notamment sur des dispositifs contractuels dont 
les plus connus sont les Conventions territoriales globales (Ctg).

Au cours de la situation inédite que nous venons de traverser, la Caf a maintenu l’accompagnement 
de ses partenaires au service des familles, notamment les plus fragiles, sur de multiples champs 
d’intervention : l’accueil des jeunes enfants, le soutien à la parentalité et aux jeunes, l’accès au droit 
pour tous, …

Les fi ches ci-jointes vous permettront de vous familiariser avec les actions que nous sommes à 
même de déployer avec vous. En ce sens, le conseiller technique en charge de votre secteur (cf. page 
14) est à la disposition de vos équipes car c’est ensemble que nous vous proposons de construire 
l’avenir de notre territoire.

Dans l'attente de vous renconter, nous vous souhaitons bonne lecture de ces documents et restons 
à votre écoute pour toute observation de votre part.

   Le Président      Le Directeur

                  Alain ROCHETTE          Didier GROSJEAN

1  Arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’action sociale des Caf



 ÉLUS :  CE QUE LA CAF VOUS APPORTE
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Le portrait social de votre département 
et vos contacts à la Caf 

656 643 
habitants

14 
EPCI

464 
Communes

269 
ZRR

7 
QPV

L’équipe

La Caf du Puy-de-Dôme est un organisme de droit privé assurant une 
mission de service public.

330 collaborateurs sont au service du département et de ses habitants 
pour : 

> accueillir, informer et accompagner l’accès aux droits

> assurer le versement des prestations familiales et sociales

> développer l’action sociale afi n d’aider les familles dans leur quotidien

La Caf verse 706, 6 millions d’euros de prestations par an dont : 

>  103 610 d’allocations familiales
>  65 155 d’aides personnalisées au logement
>  85 567 d’allocation adulte handicapé
>  80 035 de revenu de solidarité active
>  95 950 de prime d’activité
>  107 936 de prestation d’accueil du jeune enfant

La Caf fi nance 47, 7 millions d’euros au service de l’action sociale dont :

>   25, 8 pour les places de crèche (3 065 places d’accueil collectif)
>  13, 6 pour les places d’accueil de loisirs

Source : Agence Comptable 2019 et VFDAS 2019 (en milliers d’euros)

Action sociale
47, 7 M€

Dépenses de gestion (1, 9 %)
14, 4 M€

768, 7
Millions d’€

Prestations légales
660, 8 M€706, 6 M€

  91, 9%

6, 2 %

Répartition 
des montants 
investis



Nos allocataires

49�%
Personnes seules 

sans enfants

13%
Familles 
monoparentales

5%
Couples 

sans enfants

33�%
Couples 
avec enfants

1 habitant sur 4 
du département est allocataire

305 354 
personnes couvertes

133 798 
allocataires

Dont 36 005 
enfants de – de 6 ans

Contacts

www.caf.fr
www.puydedome.caf.fr

Caf – Mon Compte

0 810 25 63 10
Téléconseillers à disposition 
du lundi au vendredi de 9 h à 16 h 30
205 164 appels traités

Source : Données au 30/06/2019 FR6_0619 défi nitives

Lieux d’accueil

Secteurs d’intervention des conseillers techniques

Sonia Gendraud-Caetano
sonia.gendraud-caetano@cafclermont-fd.cnafmail.fr

04 73 14 68 42 / 06 73 99 26 86

Véronique Cordeiro-Paspali
veronique.cordeiro-paspali@cafclermont-fd.cnafmail.fr

04 73 14 67 65 / 06 73 99 26 87
Adrien Couette

adrien.couette@cafclermont-fd.cnafmail.fr

04 73 14 67 62 / 06 72 21 83 43

Responsable de service Action sociale
Jean-Pierre Valentin
jean-pierre.valentin@cafclermont-fd.cnafmail.fr
 04 73 14 67 68 / 06 32 85 18 86

Coordonnateur en action sociale
Théophile Wateau
theophile.wateau@cafclermont-fd.cnafmail.fr
04 73 14 68 05 / 06 72 21 83 95

Référente parentalité
Stéphanie Danjou
stephanie.danjou@cafclermont-fd.cnafmail.fr
04 73 14 67 14 / 06 33 38 03 95

Emmanuelle Blanc
emmanuelle.blanc@cafclermont-fd.cnafmail.fr

 04 73 14 68 43 / 06 31 40 32 95

Linda Jarrix
linda.jarrix@cafclermont-fd.cnafmail.fr

 04 73 14 67 57 / 06 82 90 13 07


